
 
 
 
 
Village de Godbout 
M.R.C. de Manicouagan 

 
 

AVIS PUBLIC 

 
 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la directrice générale de la Municipalité de Godbout, qu’il y aura 
séance ordinaire du conseil municipal le 13 juillet 2026 à 19h00 au 102, rue Alexandre 
 
Au cours de cette séance, le conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure suivante : 
 

1. Demande de dérogation pour permettre l’empiètement d’un perron et de son toit dans la cour 
avant de la résidence. L’empiètement sera de 5,5 mètres plutôt que les 2,4 mètres prescrits par 
les dispositions de l’article 9.1 du Règlement de Zonage 2016-102 

 

Identification du site concerné : 101, rue Boudreau 
    Lot 6156324 
 
 
Toute personne qui souhaite s'exprimer au sujet de cette demande pourra le faire lors de cette séance du 
conseil. 
 
 
 
 
DONNÉ à Godbout ce 24 juin 2026 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Marie-Pier Larouche, greffière-trésorière 


